
Consulats Généraux de France au Maroc
------

Service des Visas

DOCUMENTS À PRODUIRE
------

VOUS VOULEZ EFFECTUER UN LONG SEJOUR EN FRANCE
POUR POURSUIVRE VOS ETUDES

ATTENTION :
- Le visa long séjour est réservé aux étudiants qui s eront majeurs le JOUR

de leur arrivée en France
- Avant de soumettre votre demande à votre consulat, vérifiez bien que

vos démarches auprès de CampusFrance soient terminé es
- Tous les documents en langue étrangère doivent être  accompagnés de

leur traduction officielle en français
- Votre dossier doit être présenté dans cet ORDRE EXA CT sous peine de

non recevabilité
- Présentez un jeu de documents originaux et un jeu d e documents

PHOTOCOPIES

Formulaires
� Un formulaire de demande de visa long séjour rempli (Téléchargeable sur le site)
� Deux  photos d'identité aux normes réglementaires récentes et identiques dont une

collée sur le formulaire de demande de visa long séjour
� Une fiche de renseignements remplie (Téléchargeable sur le site)
� Une demande d’attestation OFII (2 pages téléchargeable sur le site)

Ressources

Si vous êtes boursier
� Attestation de versement d'une bourse du gouvernement avec le montant de celle-ci

Si votre garant réside au Maroc
Votre garant doit être une personne de votre famille proche : père, mère, frères, sœurs,
grands-parents, oncles ou tantes maternels ou paternels.

� Attestation de prise en charge financière rédigée sur papier libre par votre garant et
légalisée en wilaya

� Attestation bancaire du dépôt d’un ordre de transfert  permanent et irrévocable d’un
minimum de la contre valeur en dirhams de 485€ par mois pour la durée du séjour
sur une base de 10 mois pour une année scolaire ou universitaire (voir  exemple
téléchargeable sur le site)

� Pièce d’identité de votre garant
� Attestation de lien de parenté avec votre garant (livret de famille ou extrait d’acte de

naissance)



Si votre garant est salarié : 
� Attestation de travail
� Dernier bordereau CNSS
� Trois dernières fiches de paie
� Trois derniers relevés bancaires personnels

Si votre garant est commerçant ou exerce une profes sion libérale :
� Registre du commerce ou carte professionnelle 
� Dernier avis de patente et quittance de règlement de cette patente
� Dernier avis d’imposition
� Trois derniers relevés bancaires professionnels
� Trois derniers relevés bancaires personnels

Si votre garant est retraité :
� Attestation de versement de la pension
� Trois derniers relevés bancaires personnels

Si votre garant réside en France ou dans un pays ti ers.
Votre garant doit être une personne de votre famille proche : père, mère, frères, sœurs,
grands-parents, oncles ou tantes maternels ou paternels.

� Formulaire de prise en charge financière d’un particulier (Téléchargeable sur le site)
� Pièce d’identité de votre garant et/ou carte de séjour
� Attestation de lien de parenté avec votre garant (livret de famille ou extrait d’acte de

naissance)
� Dernier avis d’imposition sur le revenu 
� Trois dernières fiches de paie 
� Trois derniers relevés bancaires personnels

Si votre garant est un organisme
� Formulaire de prise en charge financière d’un organisme (Téléchargeable sur le site)
� Pièce d’identité et/ou carte de séjour du garant de l’organisme
� Attestation de prise en charge signée par l’organisme

Dossier pédagogique
� Confirmation de création de compte CampusFrance que vous imprimerez depuis la

messagerie de votre espace personnel 
� Attestation  d’entretien CampusFrance que vous obtiendrez à l’issue de l’entretien

CampusFrance (sauf exemptés : titulaires d’un baccalauréat français et boursiers du
gouvernement français)

� Attestation  d’inscription  ou  de  pré-inscription  dans  un  établissement  scolaire  en
France

� Pour les bacheliers, le diplôme du baccalauréat
� Derniers bulletins scolaires
� Tous les derniers diplômes obtenus
� TCF ou DALF (sauf exempté)

Identité
� Pages de 1 à 6 de votre passeport ( validité minimum de 15 mois)
� Copie de tous les précédents visas délivrés
� CIN
� Carte de séjour au Maroc


